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ARRETE N° 12/MIN/TP ·du '14 Janvier 1957 fixant 
la valeur des inilex. entrantl,ans la( I.?rmule de 
réajU/ltemenl des tarils de vente de l'éneJ'gie élec
trique. polIr le 1,r semestre 1957. 

Le Ministre des Travaux Publics, des Transporls; 
des Mines, des Domaines et des TransmiSllions, 

Vu le ~..('rt't nU 56~847 du 24 80l'U 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolai~ n# 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans: le cadre du d&ret du 24 :loo't 1956 portant statut du Togo, 
168 pouvoirs du Gou"crnement de la ~fuh1ique Autonome du 
Togo et ceux r~sené& ft l'A8aembtée L6gI81atinj 

Vu rarrH~ n4 578jTP. du 22 juin 1956 fixant la valeur des 
index entrant dan, la formule de reajustement des tarifs de 
,"-ente de l'énergie électrique pour le 2" femelltre 1956; 

.. Sur les propOôition~ de l'Uniolt Electrique d'outre~mer, Conœs~ 
IIlouuaire pour là distribution de Pénergie électrique; 

ARRETE: 
ARnCLE PllElflEl', - La valeur des index entrant 

dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énerj!;ie èleetrique est fixée comme suit; 

C. 14,075 
E. :' 1.552.370 
lM:. 8.880; 
S. ::l1l.962; 
J. : ~6A 

AllT. 2. En upplicati<on de ces coefficients les 
tarifs maxima h<omoloj!;ués pour 1e. 10 semestre 1957, 
9Qnl fixés (l'lmme sUÎt applicable pour Lnmé, Anécho, 
et Porto-Sée;nI'O. 

Eclairalres, usages domestiques et 
ventiJ'atÎon . . . . . . . • . . 46,60 le Kwh 

1'0111> ~utr"s usallies y œmpris le.8 ré, 
fri~rateu..., et moulins li maïs . 35,00 le Kwh 

Foree motrice, baute tension 27,99 le Kwh 
Usine il ___ce de l'UNELCO .•. 23,33 le Kwh 

ART. 8.. - TOllle.fois, l'UNELCO s'en~al!;" li IlPpli
quer les tarifs suivants p<,"r le 1" semestre 1957 : 

Eclaira!!:"", lisages domesliquee et 
ventilation . . . . . . . . . . . 40,00 le Kwh 

ToUlS 'Hlllres usa!!:es Y ()()lllpri> les ré
frij!iérateun< et moulins à mais ali
menté' en basse tension ... . :10,00 le Kwh 

Forœ motrice; haute tellllion . . . . 24,00 le Kwh 
Usine li Irl"ce .... '. . . . . . 20,00 le Kwh 
ART. 4. - Le présent 'arrèté sera "nrej!;istré, pu

blié et communiqué p'artollt où besoin sera. 
Lnmé, le 14 janvier 1957. 

F. MAMA. 

Pelr arrêtés du Ministre des Travaux Pubtics, des 
T1'ansports; des Mines, des Domain1l8 let dJôS Trans
missinns: 

No 106/A/MTP/TP dit: 
22 dé,:embre 1956. - Une enquête de commodo et 

·inrommodo est ouverte du 2 j'anvier 1957 au 16 jan
vier 1957 'an sujet de l'iustallation de deux cuves à 

hydrocarbures li Palimé par 'la C.F.D.P.A. compre, 
ttalnt une cuve à ....sence de 7.500 litres et uue cllve 
à pétrole de 7.500 litres. Cet élablissement fait partie 
de la 2< classe des établissements danp:ereux, insalu
bres et inoommodes. 

Lei pl'anset œs rensei:onements nécessaires seront 
déposés dans les bureaux de l'Administrateur-Maire, 
Commandant le Cercle de Palimé, pendant quinze 
jours àgartir du 2 janvier ,1957, pour être commu
niqués de 8 heures à 11 heures et de 14 heures Il 
17 heures, les jours ouvrables, !lUX personnes qui 
désil"Cront cm prendre connaissance. La publication de 
cette enquête dont M. l'Administrateur-Maire de 
Palimé a la charp:e, Sera faite ronformémetll auX 
dispositions en vil!Ue'Ur • 

Un reltÏStre sera ouvert Iflendant le même temps 
pour reœvoir les observations relatives aux installa
tions prévues. 

M. l'Administraleur-Maire de Palimé est désif/.:tlé 
romme Gommissaireenquêteur. 

Après clôlure de l'enquête, rAdmtnistraleUl·,~faire. 
Commandant le Cercle de PaUmé dressera procès
verbal des opératÎillls qu'il ladressera avec son avi. 
moth'é il ~f. le Ministre des Travaux Publics. 

No 108/A/MTP/TP du; 

27 déœmbre 1956. - L'U .A.C. <!Il autorisée " ins
taller II· Nuatja une cuve .à ~sence de10.000 Iitres 
ronformémepl 'aux dispositions fijlllrees sur les plans ~.remis par cette Société ilt joints 11 sa demande du 
14 lIliOût 1956. ,'<il,,1.:a 'Présente aurorisatkm est :valable Il compter de 
la date d,e siJtllature liu présent arrêté. 


Lei frais de rontrôl~ l'i<lllt fixés ronformémen~ à 

l'<U'rêlé nO 899-55(fP du 4 novembre 1955 Il 1.500 

{ranœ pol'. (]!1. • 


L'établissement défini ci-dessus :reste lIOumi& à la 

lé.,!;islâlion actuelle 00 li venir, relative auX établis

sements danjl.'ereux, insalubres 9U incommodes. 


Les droits d<5 tiers IIOnt cl demeuren~ expressé

ment réservés. 


No 109/A/MTPffP du; 
27 déœmJ:)re 1956. -l:a Cie F.A.O. est aularisée 

à inst:aJler Il Allécho 2 cuves à essence de 10.000 
. litres ch'a<-'Une, confonnément aux dispositions fijlll 

rée!> sur les pl'ans remis par celte Société et joints. 

Il S'à demande du 29 aoûl 1956_ 


l:a présente aurorisation est ,valable à compter de 
lia .date de sicnature \lu présent arrêté. 

Les Irais de rontrôle ""nt fixés oonformément il 
l'arrêté no 899-55/TP du .4 novembre 1955 Il 1.500 
{ranCI pal' ~. 

L'étaolissement défini ci-dessus mite lIOumis à la 

législlawn actuelle ou à 'Venir, relllti>:fî9aux établis

sements da;njl.'ereuX; insalubres ou il100mmodes. 


Les droits des tiers iIont et ~m~t; expressé
men t réservés_ 

• 

i 


